
BORALEX INC. 
(la « Société ») 

ATTESTATION D’ABRÉGEMENT DES DÉLAIS 

À : Autorité des marchés financiers (Québec) 
Alberta Securities Commission 
British Columbia Securities Commission 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(Nouveau-Brunswick) 
Office of the Superintendent of Securities Service Newfoundland and Labrador 
Nova Scotia Securities Commission 
Financial and Consumer Services Division (Île-du-Prince-Édouard) 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan  

OBJET : Abrégement des délais en vertu du Règlement 54-101 sur la communication 
avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti 
(le « Règlement 54-101 ») 

Le soussigné, Pascal Hurtubise, premier vice-président et chef des affaires juridiques 
dûment nommé de la Société, atteste par les présentes pour le compte de la Société, et non à 
titre personnel, et sans responsabilité personnelle, afin que vous puissiez le faire valoir sans 
autre enquête, que la Société se fonde sur l’article 2.20 du Règlement 54-101 concernant 
l’abrégement des délais prévus au paragraphe 1 de l’article 2.2 et au paragraphe 1 de 
l’article 2.5 du Règlement 54-101 et que les exigences énoncées à l’article 2.20 ont été 
respectées. Plus précisément : 

a) la Société a fait le nécessaire pour que les documents reliés aux procurations en
vue de l’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de la Société
devant être tenue le 4 juin 2026 soient envoyés dans les délais prévus aux
articles 2.9 et 2.12 du Règlement 54-101;

b) la Société a fait le nécessaire pour faire exécuter toutes les exigences du
Règlement 54-101, en plus de celles visées au paragraphe a) ci-dessus;

c) la Société invoque l’article 2.20 du Règlement 54-101.

[Le reste de la page a été laissé intentionnellement en blanc. La page de signature suit.] 



  

FAIT le 8 mai 2026. 

  
Par : 

 
(signé) Pascal Hurtubise 

  Nom : Pascal Hurtubise 
Titre : Premier vice-président et chef des 

affaires juridiques 
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